Conseil communal de Jongny

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

Séance du 4 décembre 2024
Présidence : Grégory Mischler

LE CONSEIL COMMUNAL DE JONGNY

VU  le préavis no 16/2024 relatif au budget 2025 du Fonds culturel Riviera ;

VU  le rapport de la Commission intercommunale de gestion du Fonds culturel Riviera

chargée d'étudier cet objet, qui a été porté a 1'ordre du jour ;

DECIDE
d'adopter le budget 2025 du Fonds culturel Riviera (FCR).

 Cette décision ne peut pas faire ’objet d’un référendum communal.
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Le Président

Grégory Mischler
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